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ItETTRE ADRESSEE, LE 21 JljIUET 1964, AU PRESIDEW DU CONSEIL DE SECURITE PAR 
LEI4ïNISTREDES AFFAIRES ETRANGERES DELAREP-URLIQUR DUVIET-NAM 

%h réf&ence au document No S/T?70 du 17 juin 1964, auquel était jointe la 

lettre de S. E. L Voeunsai Sonn, repr&entsnt permanent'du Cambodge aux Nations 

Unies, concernant l'incident swenu le 13 juin 1964 à Krek (Srok de !I!hbaung Kbmum, 

province de Kompong-Cham), j'ai ilhonneur de porter a la haute connaissance de 

Votre Rxcellence ce qui suit : 

a, A la suite de la protestation cambodgienne selon laquelle un avion 8, 

réaction vietnemien aurait survolé le 13 juin 1964 et â deux reprises le poste de 

police de Krek (Srok de Thbaung Khmum, province de Kompong-Cham), le Haut Comman- 

dement des forces armees de la Rgpublique du Viet-Nam a aussitôt pro&& % une 

enq$te minutfieuse aux fins de vérifier la v&aoit& de l*accusatiou et, &entuel- 

lement, de prendre des mesures appropri6es à l'encontre des responsablesr 

Cette enq$te menbe en bonne et due forme a 6tabli qu'aucun appareil de 

11azm6e de l'air vietnamien n'avait opér6 dans la rggion frontï&re Hmitrophe du 

district cambodgien de Thbaung.Khmum, & la date susmentionn&e. 

2. Le Uaut Commsndement des FARVN a toujours pris des précautions pour 

bviter ces incidents de nature 8, nuire au rapprochement des deux peuples ainsi q-u% 

la normalisation des relations entre les deux pays. Depuis que le pro& a 8t6 

port6 devant le Conseil de s&uritb, les autoritbs responsables vietnamienues, plus 

que d'habitude, attachent psrticull8rement du prix $ l'observance de ces 

5nstructions. 

3* C'est an%& de ce même esprit constructif et conciliant que le Gouvernement 

de la Republique a évit6 toute récrimination violente dans la correspondance destinde 

au Cambodge et relative 8. de nombreux cas de violation de'l'espace a6rien ou du 
f.@rritoire ti&ne.&en swenus au cours de ces dernibres semaines. 
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Ces bin&es dispositions ont 6galement &termln6 Aes autorit6s vietnamiennes 

b g.rabst@d.r $e porter ?A la haute connaissance du Conseil de skxrit6 ces nouveaux 

în&ents cl?. ~.$&Lkre, enregistr6s par dizaines, et qu*elles consfdknt 

cependant comme ino??portuns en raison du climat de detente que cette hautelnstance 

internationale cherche à cr&er entre nos deux pays. 

‘Je serti ‘$LLi& ?% Votre’ Excellence de bien vo$lorr fa&re‘~&muni~& les 

paragraphes - ‘ou ‘certabs àes paragraphes - ci-dessus libeXL&, aux autres membre8 
du Conseil sous Za m&ne fcme ‘gue ‘le dckuqent ‘ctibo@ien en question. . . 
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